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Propositions et contributions 

Recommandations du groupe de travail informel sur l’article 4 du projet
révisé de Protocole contre le trafic de migrants par terre, air et mer,
additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité
transnationale organisée, soumises à la demande de la Présidence

Le groupe de travail informel propose de poursuivre les travaux sur l’article 4 en se
fondant sur le texte suivant:

“Article 4
Incrimination

1. ...

2. ...:

a) Tenter de commettre une infraction visée aux alinéas a), b) i) ou c) du
paragraphe 1 du présent article et, sous réserve des concepts fondamentaux de son système
juridique, tenter de commettre une infraction visée à l’alinéa b) ii) du paragraphe 1 du
présent article;

b) Se rendre complice d’une infraction visée aux alinéas a), b) i) ou c) du
paragraphe 1 du présent article et, sous réserve des concepts fondamentaux de son système
juridique, se rendre complice d’une infraction visée à l’alinéa b) ii) du paragraphe 1 du
présent article;”

                       


